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Tableau 1 

Séance : mécanisme international appelé à exercer les fonctions résiduelles des Tribunaux 

pénaux 
 

 

Séance et date 

Question 

subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées en vertu 

de l’article 37 

Invitations 

adressées en vertu 

de l’article 39 et 

autres invitations Orateurs 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       S/PV.8737 

28 février 2020 

     S/PRST/2020/4 

 

 

Tableau 2 

Visioconférences : mécanisme international appelé à exercer les fonctions résiduelles  

des Tribunaux pénaux 
 

 

Visioconférence tenue le Cote Titre 

Décision, vote (pour-contre-

abstentions) et cote du document 

relatif à la procédure écrite 

    8 juin 2020 S/2020/527 Lettre datée du 10 juin 2020, adressée au Secrétaire 

général et aux représentantes et représentants permanents 

des pays membres du Conseil de sécurité par le Président 

du Conseil 

 

25 juin 2020 S/2020/602 Lettre datée du 26 juin 2020, adressée au Secrétaire 

général et aux représentantes et représentants permanents 

des pays membres du Conseil de sécurité par le Président 

du Conseil 

Résolution 2529 (2020)  

14-0-1a  

(adoptée en vertu du Chapitre 

VII)  

S/2020/590  

14 décembre 2020 S/2020/1236 Lettre datée du 18 décembre 2020, adressée au Secrétaire 

général et aux représentantes et représentants permanents 

des pays membres du Conseil de sécurité par le Président 

du Conseil 

 

 

 a Pour : Afrique du Sud, Allemagne, Belgique, Chine, Estonie, États-Unis, France, Indonésie, Niger, République dominicaine, 

Royaume-Uni, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Tunisie, Viet Nam ; contre : néant ; abstentions : Fédération de Russie. 
 

 

 

25. Les enfants et les conflits armés 
 

 

 Durant la période considérée, le Conseil a tenu 

deux séances, dont une de haut niveau, et a adopté deux 

déclarations de sa présidence au sujet de la question 

intitulée « Les enfants et les conflits armés ». Les 

séances ont consisté en une séance d’information et un 

débat691. On trouvera dans le tableau 1 ci-après de plus 

amples informations sur les séances, notamment sur les 

participants, les orateurs et les décisions. Les membres 

du Conseil ont également tenu une visioconférence 

publique au titre de la question à l’examen 692 . On 
__________________ 

 691 Pour de plus amples informations sur les types de séances, 

voir la section II de la deuxième partie. 

 692 Voir A/75/2, partie II, chapitre 14. 

trouvera dans le tableau 2 ci-après de plus amples 

informations sur la visioconférence693. 

 En 2020, les débats au Conseil sur la question à 

l’examen ont porté sur la prise en compte de la 

protection des enfants dans les processus et accords de 

paix, sur les attaques visant des écoles et les 

conséquences des conflits armés sur l’éducation des 

enfants, et sur le rapport du Secrétaire général sur les 

enfants et les conflits armés pour 2019694. Les membres 

du Conseil ont entendu des exposés présentés par la 

Représentante spéciale du Secrétaire général pour la 

question des enfants et des conflits armés et par la 
__________________ 

 693 Pour de plus amples informations sur les procédures et les 

méthodes de travail élaborées pendant la pandémie de 

COVID-19, voir la deuxième partie. 

 694 S/2020/525. 

https://undocs.org/fr/S/PV.8737
https://undocs.org/fr/S/PV.8737
https://undocs.org/fr/S/PV.8737
https://undocs.org/fr/S/PRST/2020/4
https://undocs.org/fr/S/2020/527
https://undocs.org/fr/S/2020/602
https://undocs.org/fr/S/RES/2529(2020)
https://undocs.org/fr/S/2020/590
https://undocs.org/fr/S/2020/1236
https://undocs.org/fr/A/75/2
https://undocs.org/fr/S/2020/525
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Directrice générale du Fonds des Nations Unies pour 

l’enfance (UNICEF). Le Conseil a également entendu 

des exposés du Secrétaire général, du Commissaire à la 

paix et à la sécurité de l’Union africaine et de quatre 

représentants de la société civile.  

 Le 12 février, à l’initiative de la Belgique, qui 

assurait la présidence695, le Conseil a tenu une séance 

de haut-niveau au titre de la question subsidiaire 

intitulée « Prendre en compte la protection des enfants 

dans les processus de paix »696. Au début de la séance, 

il a adopté une déclaration de sa présidence dans 

laquelle il a demandé à nouveau aux États Membres, 

aux entités des Nations Unies, à la Commission de 

consolidation de la paix et aux autres parties 

concernées d’intégrer, dès les premières étapes de tous 

les processus de paix, des dispositions relatives à la 

protection de l’enfance 697 . Il s’est félicité que la 

Représentante spéciale du Secrétaire général, avec le 

concours des acteurs de la protection de l’enfance 

compétents, ait élaboré un guide pratique des Nations 

Unies sur l’intégration des questions de protection de 

l’enfance dans les processus de paix et a invité le 

Secrétaire général à assurer la diffusion la plus large 

possible de ce guide 698 . Dans la déclaration, il a 

encouragé les médiateurs, les facilitateurs et autres 

négociateurs, y compris les États Membres et les 

organisations régionales et sous-régionales à appliquer 

autant que possible le guide pratique dans les processus 

de paix et de médiation699. 

 Dans les observations qu’il a formulées lors de la 

séance 700 , le Secrétaire général a déclaré que les 

enfants de moins de 18 ans constituaient plus de la 

moitié de la population dans la plupart des pays 

touchés par la guerre et étaient parmi les personnes les 

plus vulnérables, et que, malgré les progrès réalisés 

dans la sensibilisation à la question des enfants touchés 

par des conflits armés au cours des vingt et une 

dernières années, notamment grâce à l’engagement 

systématique du Conseil, le nombre de violations 

graves contre les enfants en situation de conflit 

continuait d’augmenter. Il a estimé que le guide 
__________________ 

 695 Le Conseil était saisi d’une note de cadrage figurant en 

annexe d’une lettre datée du 5 février 2020 (S/2020/97). 

 696  Voir S/PV.8721. 

 697 S/PRST/2020/3, septième paragraphe. 

 698 Ibid., neuvième et dixième paragraphes. Voir la lettre 

datée du 11 février 2020, adressée au Président du Conseil 

de sécurité par le Président du Groupe de travail du 

Conseil de sécurité sur le sort des enfants en temps de 

conflit armé (S/2020/114), qui attire l’attention sur la note 

d’orientation intitulée « Practical guidance for mediators 

to protect children in situations of armed conflict ». 

 699 S/PRST/2020/3, treizième paragraphe. 

 700 Voir S/PV.8721. 

pratique à l’intention des médiateurs lancé par le 

Secrétariat était l’étape suivante de la stratégie 

générale visant à placer les enfants au cœur des efforts 

de protection, de consolidation de la paix et de 

prévention, car il reconnaissait que les besoins et les 

droits des enfants devaient être pris en compte dans 

toutes les phases du conflit, des efforts de prévention 

au développement durable et inclusif, en passant par la 

médiation et le redressement. Le Secrétaire général a 

ajouté qu’aussi important que soit ce guide, il ne 

suffisait pas, et a engagé tous les États Membres à 

prendre des mesures concrètes aux niveaux national, 

régional et mondial pour accorder la priorité à la 

protection des enfants.  

 Le Commissaire à la paix et à la sécurité de 

l’Union africaine a déclaré qu’il était essentiel que tous 

les acteurs participant aux processus de médiation et de 

paix intègrent des libellés et des dispositions sur la 

protection des enfants dans les accords de paix et a cité 

les accords de paix signés au Burundi, en République 

centrafricaine, au Soudan du Sud et au Soudan pour 

illustrer les efforts déployés par l’Union africaine et les 

communautés et mécanismes économiques régionaux à 

cet égard. Il a qualifié le guide pratique d’outil très 

utile non seulement pour les médiateurs et les envoyés 

spéciaux de l’Union africaine, mais aussi pour les États 

membres de l’Union africaine concernés par des 

processus de paix. Dans sa déclaration, la Présidente 

du Conseil consultatif du réseau non gouvernemental 

Watchlist on Children and Armed Conflict, un réseau 

mondial formé d’organisations œuvrant dans les 

domaines des droits humains et de l’aide humanitaire, a 

fait observer que les accords de paix qui prenaient en 

compte les questions de protection de l’enfance 

demeuraient l’exception, et non la règle. À cet égard, 

elle a expliqué que le réseau Watchlist avait préparé 

une liste de vérification pour les dispositions relatives 

aux enfants et aux conflits armés à intégrer dans les 

accords de cessez-le-feu et de paix, qui avait incité 

l’Organisation des Nations Unies et les États Membres 

à élaborer le guide qui était lancé ce jour-là. Elle a 

mentionné quelques-uns des éléments clefs que le 

réseau avait inclus dans la liste de vérification, 

notamment donner la priorité dès le début à la 

protection de l’enfance dans l’ordre du jour des 

pourparlers de paix, veiller à ce que toutes les parties 

acceptent explicitement de mettre fin aux six violations 

graves contre les enfants, inclure des dispositions 

relatives aux processus de désarmement, 

démobilisation et réintégration pour les enfants 

associés aux forces armées ainsi que des dispositions 

relatives à l’éducation, aux programmes post-conflit et 

aux mécanismes de justice transitionnelle, de 

responsabilisation et de réparation, et assurer le suivi 

https://undocs.org/fr/S/2020/97
https://undocs.org/fr/S/PV.8721
https://undocs.org/fr/S/PRST/2020/3
https://undocs.org/fr/S/2020/114
https://undocs.org/fr/S/PRST/2020/3
https://undocs.org/fr/S/PV.8721
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des dispositions relatives à la protection des enfants. 

Elle a exhorté le Conseil à prendre une série de 

mesures, notamment demander que toutes les analyses 

de conflit comprennent une évaluation des 

conséquences des conflits armés sur les enfants afin de 

s’assurer que ces questions soient traitées au début de 

tout effort de paix, veiller à ce que les résolutions 

spécifiques à différents pays et concernant les 

processus de paix soulignent la nécessité de 

dispositions explicites et complètes pour la protection 

des enfants, exhorter les médiateurs, l’Organisation des 

Nations Unies, les parties à un conflit et les autres 

parties prenantes à assurer la participation effective des 

enfants touchés et veiller à ce que leurs vues soient 

prises en compte, et insister pour que la liste annuelle 

des auteurs de violations contre les enfants établie par 

le Secrétaire général soit précise et fondée sur des 

données factuelles, en utilisant les informations 

recueillies par le mécanisme de surveillance et de 

communication de l’information sur les violations 

graves commises contre des enfants en situation de 

conflit armé établi par la résolution 

1612 (2005).https://undocs.org/en/S/RES/1612(2005) 

 Le Roi des Belges, qui s’est exprimé juste après 

les intervenants, a déclaré que sauver les enfants 

touchés par des conflits exigeait une politique 

permanente, des efforts conjoints de prévention et de 

remédiation et une mobilisation constante de 

ressources financières et humaines. Il a également 

affirmé que c’était en écoutant les enfants touchés par 

des conflits, en reconnaissant leurs souffrances et en 

les réintégrant dans la société grâce à un 

accompagnement suivi qu’une paix durable serait 

rendue possible. Au cours des débats, les membres du 

Conseil ont salué le lancement du guide pratique, que 

certains ont estimé être un « document évolutif » 701 . 

Des membres du Conseil ont également appelé toutes 

les parties concernées à mettre en œuvre le guide 

pratique et ont souligné que, pour instaurer une paix 

durable, il était essentiel que les processus et accords 

de paix prennent en compte les préoccupations liées à 

la protection des enfants. À cet égard, certains 

membres du Conseil ont souligné les perspectives de 

collaboration avec les organisations régionales en ce 

qui concerne la protection des enfants, notamment avec 

l’Union africaine 702 , l’Autorité intergouvernementale 

pour le développement 703  et l’Union européenne 704 . 

Plusieurs membres du Conseil ont estimé que les 

questions relatives à la protection des enfants devaient 
__________________ 

 701 Viet Nam et Saint-Vincent-et-les Grenadines. 

 702 France. 

 703 Viet Nam. 

 704 Allemagne. 

être prises en compte dans toutes les phases des 

conflits armés 705 , de la prévention jusqu’à la 

consolidation de la paix, tout comme les opinions des 

enfants sur les questions qui les concernent706. Certains 

membres du Conseil ont souligné l’importance de 

programmes de réintégration pour les enfants qui 

soient inclusifs et complets707. 

 Lors de la visioconférence tenue le 23 juin708, la 

Représentante spéciale a fait part de trois évolutions 

positives concernant la question des enfants et des 

conflits armés en 2019 : premièrement, l’adoption par 

des parties à des conflits de plus de 30 plans d’action, 

feuilles de route, ordres de commandement et autres 

mesures pour mieux protéger les enfants ; 

deuxièmement, les efforts en faveur de la paix en 2019 

qui avaient donné lieu à sept dialogues et processus de 

paix dans des situations de conflit armé impliquant des 

enfants ; troisièmement, la libération de quelque 

13 200 enfants par des parties à des conflits grâce aux 

efforts de sensibilisation menés par l’Organisation des 

Nations Unies. Dans le cadre de sa présentation du 

rapport du Secrétaire général sur les enfants et les 

conflits armés pour 2019, elle a relevé que le nombre 

de violations graves commises contre des enfants, bien 

qu’en baisse depuis 2018, demeurait très élevé, à 

savoir plus de 25 000 violations graves vérifiées par 

l’ONU. Notant que le mécanisme de surveillance et de 

communication de l’information ne saurait être 

efficace que s’il disposait de ressources et de capacités 

suffisantes pour son fonctionnement, la Représentante 

spéciale a déclaré que, lorsqu’une nouvelle mission de 

maintien de la paix ou une mission politique était créée 

ou lorsque le budget des missions existantes était 

négocié, le Conseil et la Cinquième Commission 

devaient veiller à ce que des capacités suffisantes en 

matière de protection de l’enfance soient mandatées et 

conservées.  

 La Directrice générale de l’UNICEF a fait état 

des progrès accomplis depuis l’adoption de la 

résolution 1612 (2005) par le Conseil et 

l’établissement du mécanisme de surveillance et de 

communication de l’information, notamment 

concernant la libération des enfants par les forces et 

groupes armés, les rapports entretenus avec les parties 

aux conflits et la définition de cadres normatifs. Elle a 

souligné la nécessité pour le Conseil d’appeler à 

l’action dans cinq domaines clés, à savoir la signature 
__________________ 

 705 Indonésie, Afrique du Sud et Fédération de Russie. 

 706 Royaume-Uni, République dominicaine et Afrique du 

Sud. 

 707 Indonésie, Afrique du Sud, Viet Nam, Saint-Vincent-et-les 

Grenadines, Fédération de Russie, Chine et Allemagne.  

 708 Voir S/2020/594. 

https://undocs.org/fr/S/RES/1612(2005)
https://undocs.org/en/S/RES/1612(2005)
https://undocs.org/fr/S/RES/1612(2005)
https://undocs.org/fr/S/2020/594
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de plans d’action par les parties aux conflits, la 

libération immédiate des enfants en détention, le 

rapatriement des ressortissants et leurs enfants, 

l’investissement dans l’éducation et la formation 

professionnelle des enfants réintégrés, et une action 

urgente pour respecter et protéger les infrastructures 

hydriques et sanitaires. Lors de la visioconférence, les 

membres du Conseil ont également entendu un exposé 

de Mariam, une membre du Parlement national des 

enfants du Mali. Mariam a donné des précisions sur les 

conséquences que les guerres et les conflits avaient sur 

les enfants, lesquels sont tués, enlevés ou recrutés de 

force par les groupes armés, privés de leur éducation, 

séparés de leur famille et victimes de viol. Elle a prié 

les États Membres de prendre des dispositions afin de 

protéger les enfants, même en période de conflit et de 

guerre, exprimé le souhait que les enfants participent 

aux prises de décisions les concernant, et demandé aux 

membres du Conseil d’aider les enfants à améliorer 

leurs conditions de vie et à ne pas être victimes de 

conflits.  

 Dans leurs déclarations, les membres du Conseil 

et les autres orateurs ont condamné l’ampleur des 

violations commises contre des enfants au cours des 15 

années précédentes, une situation qui a été encore 

exacerbée par la pandémie de COVID-19 en 2020. Les 

orateurs ont relevé les progrès réalisés concernant la 

question des enfants et des conflits depuis l’adoption 

de la résolution 1612 (2005), en particulier dans le 

cadre des travaux du Groupe de travail du Conseil de 

sécurité sur les enfants et les conflits armés, du 

mécanisme de surveillance et de communication de 

l’information ainsi que du rapport annuel du Secrétaire 

général sur les enfants et les conflits armés et de la 

procédure correspondante d’inscription sur la liste. Les 

orateurs ont en général souligné l’importance cruciale 

d’un accès sûr à l’éducation pour les enfants, et 

certains ont également insisté sur l’importance de 

programmes de réintégration complets 709 . Quelques-

uns ont condamné le fait que les conflits touchent les 

filles de façon disproportionnée, qui sont notamment 

victimes d’actes de violence sexuelle et se voient 

refuser l’accès l’enseignement 710 . Plusieurs orateurs 

ont en outre attiré l’attention sur les violations 
__________________ 

 709 Belgique, Indonésie, Saint-Vincent-et-les Grenadines, 

Viet Nam, Argentine, Autriche, Chili, El Salvador, Union 

européenne, Grèce, Malte, Mexique, Philippines, 

République de Corée, Slovaquie, Suisse, Émirats arabes 

unis et Uruguay. 

 710 France, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Royaume-Uni, 

Afghanistan, Argentine, Canada, El Salvador, Irlande, 

Liechtenstein, Mexique, Norvège, Pérou, Pologne, 

Portugal et Slovénie. 

commises contre des enfants par des groupes armés 

terroristes et extrémistes711. 

 Le 10 septembre, à l’initiative du Niger, qui 

assurait la présidence, le Conseil a tenu un débat 

public 712  au titre de la question subsidiaire intitulée 

« Les attaques visant des écoles, une grave violation 

grave des droits de l’enfant »713. Au début de la séance, 

le Conseil a adopté une déclaration de sa présidence 

dans laquelle il a réaffirmé le droit des enfants à 

l’éducation et sa contribution à la réalisation de la paix 

et de la sécurité714. Dans la déclaration, le Conseil a 

réitéré sa ferme condamnation des attaques commises 

ainsi que des menaces d’attaque proférées, en vio lation 

du droit international humanitaire applicable, contre 

des écoles, des enfants, des enseignants et d’autres 

personnes ayant droit à une protection qui sont liées 

aux écoles, et a exhorté toutes les parties à des conflits 

armés à mettre immédiatement fin à ces attaques et 

menaces d’attaques et à s’abstenir de toute action qui 

entraverait l’accès des enfants à l’éducation 715 . Le 

Conseil s’est également déclaré préoccupé par 

l’utilisation d’écoles à des fins militaires, en violation 

du droit international applicable, et a exhorté toutes les 

parties à un conflit armé à respecter le caractère civil 

des écoles conformément au droit international 

humanitaire 716 . Condamnant l’impunité pour les 

violations commises contre des enfants, des 

enseignants et d’autres personnes ayant droit à une 

protection qui sont liées aux écoles dans les situations 

de conflit armé, le Conseil a exhorté les États Membres 

à faire en sorte que les attaques commises contre des 

personnes ayant droit à une protection qui sont liées 

aux écoles et contre des écoles en violation du droit 

international humanitaire fassent l’objet d’enquêtes et 

que les responsables soient dûment poursuivis 717. Le 

Conseil a également exhorté les États Membres à mettre 

au point des mesures concrètes pour prévenir les 

attaques et les menaces d’attaques visant des écoles et y 

faire face, y compris, le cas échéant, en élaborant des 

cadres juridiques nationaux pour assurer le respect des 

obligations juridiques internationales pertinentes qui leur 

sont applicables718. 

__________________ 

 711 Fédération de Russie, Saint-Vincent-et-les Grenadines, 

États-Unis, Afghanistan, Angola, Égypte, Inde, Iraq, 

Kirghizistan, Arabie saoudite, Sri Lanka, Turquie, Émirats 

arabes unis et Yémen. 

 712 Voir S/PV.8756. 

 713 Le Conseil était saisi d’une note de cadrage figurant en 

annexe d’une lettre datée du 1er septembre 2020 

(S/2020/881). 

 714 S/PRST/2020/8, sixième paragraphe. 

 715 Ibid., septième paragraphe. 

 716 Ibid., huitième paragraphe. 

 717 Ibid., onzième paragraphe. 

 718 Ibid., quatorzième paragraphe. 

https://undocs.org/fr/S/RES/1612(2005)
https://undocs.org/fr/S/PV.8756
https://undocs.org/fr/S/2020/881
https://undocs.org/fr/S/PRST/2020/8
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 Lors de la séance, la Représentante spéciale a fait 

une déclaration dans laquelle elle s’est dite préoccupée 

par le fait que les attaques visant des écoles ne 

diminuaient pas au fil des ans et semblaient être une 

nouvelle tactique de guerre, notamment au Sahel, une 

situation que la pandémie avait encore aggravée 719 . 

Elle a prié instamment toutes les parties à des conflits 

de mieux protéger les élèves et le personnel éducatif et 

de respecter le caractère civil des infrastructures 

scolaires. La Directrice générale de l’UNICEF a relevé 

qu’un cinquième des 494 attaques vérifiées visant des 

écoles en 2019 avaient eu lieu en Afrique de l’Ouest et 

en Afrique centrale, notamment dans la région du 

Sahel. Elle a expliqué que le déni d’éducation n’était 

qu’une partie du défi auquel les enfants étaient 

confrontés et que les enfants non scolarisés étaient 

davantage exposés au recrutement par des forces ou 

des groupes armés, à la violence fondée sur le genre, 

au mariage d’enfants et aux grossesses précoces, aux 

mauvais traitements et à la traite. Elle a appelé les 

gouvernements donateurs à s’engager à assurer un 

financement pluriannuel et flexible pour aider les 

communautés à reconstruire les systèmes éducatifs sur 

le long terme. La Directrice générale a invité les 

membres du Conseil à prêter leur voix et leur influence 

pour condamner toutes les attaques visant des écoles et 

des enfants, à prendre des mesures concrètes pour 

s’acquitter des obligations et des engagements visant à 

protéger l’éducation contre les attaques et à mettre fin 

à l’impunité de ceux qui violaient le droit international. 

Elle a enfin encouragé les futurs Présidents du Conseil 

à faire des attaques contre l’éducation un thème 

régulier des délibérations du Conseil de manière 

soutenue tout au long de l’année.  

 La représentante de la Coalition mondiale pour la 

protection de l’éducation contre les attaques, une 

organisation de la société civile, a décrit la région du 

Sahel comme une zone de préoccupation critique. Elle 

a demandé au Conseil de rester chef de file du 

programme visant à mettre fin aux attaques contre 

l’éducation et de faire en sorte que les auteurs de ces 

violations répondent de leurs actes. Elle exhorté le 

Conseil, entre autres, à veiller à ce que les opérations 

de paix et missions politiques spéciales des Nations 

Unies soient dotées d’un mandat de protection de 

l’enfance et de l’appui nécessaire pour surveiller et 

signaler efficacement les attaques contre l’éducation et 

l’utilisation militaire des écoles, y compris grâce à une 

ventilation plus cohérente des données relatives aux 

attaques contre l’éducation. Deux représentantes de la 

société civile du Niger, Hadiza et Rimana Youssouf 

Assane Mayaki, cette dernière étant une représentante 
__________________ 

 719 Voir S/PV.8756. 

du Parlement des jeunes du Niger, ont également décrit 

les conséquences des conflits armés sur l’éducation des 

enfants au Niger et dans la région du Sahel. Hadiza a 

demandé au Conseil d’exiger la protection des enfants 

contre les attaques et de protéger les droits et devoirs 

des enfants, et aux entités des Nations Unies de 

mobiliser la population internationale pour lutter 

contre le risque accru d’attaques visant des écoles par 

les parties à des conflits armés et de renforcer les 

efforts internationaux visant à prévenir la violence 

contre les enfants.  

 Dans leurs déclarations, des membres du Conseil 

et d’autres participants à la séance ont souligné 

l’importance de respecter le caractère civil des écoles 

et de garantir l’accès à une éducation de qualité pour 

tous les enfants, en particulier pour les filles et les 

autres enfants en situation de vulnérabilité. Des 

membres du Conseil comme des non-membres ont 

appelé les États Membres à renforcer la protection des 

enfants et l’éducation dans les situations de conflit 

armé et de souscrire à la Déclaration sur la sécurité 

dans les écoles720. 

 En 2020, le Conseil a abordé la question des 

enfants et des conflits armés dans un certain nombre de 

ses décisions concernant un pays ou une région en 

particulier, ainsi que dans des décisions relatives à des 

questions thématiques. On trouvera dans le tableau 3 

ci-après les dispositions particulières des décisions 

dans lesquelles le Conseil a fait une référence explicite 

à des initiatives ou des mesures concernant la question 

des enfants et des conflits armés en 2020. En 2020, le 

Conseil a notamment : a) condamné et exigé la 

cessation des violations et atteintes commises contre 

des enfants, y compris les attaques visant des écoles et 

la privation de l’accès à l’éducation, et a appelé à la 

responsabilité et au respect des instruments 

internationaux ; b) demandé que les plans et 

programmes d’action relatifs aux enfants et aux 

conflits armés soient mis en œuvre, en mettant un 

accent nouveau sur la prévention et la répression des 

violences sexuelles commises contre des enfants ; 

c) souligné l’importance de la prise en compte des 

questions relatives à la protection de l’enfance dans les 

processus de démobilisation, de désarmement et de 

réinsertion et dans la réforme du secteur de la sécurité, 

en particulier en s’attachant à prendre des mesures 

concrètes visant à assurer la protection des écoles ; 
__________________ 

 720 Voir S/PV.8756 (Niger (également au nom de de l’Afrique 

du Sud, de Saint-Vincent-et-les Grenadines et de la 

Tunisie), Belgique, République dominicaine, France, 

Allemagne et Royaume-Uni) et S/2020/906 (Brésil, 

Bulgarie, Canada, Danemark, Irlande, Luxembourg, 

Pérou, Portugal, Slovénie, Espagne, Suisse et Uruguay). 

https://undocs.org/fr/S/PV.8756
https://undocs.org/fr/S/PV.8756
https://undocs.org/fr/S/2020/906
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d) demandé de surveiller, d’analyser et de signaler les 

violations et atteintes commises contre des enfants ; 

e) inclus dans les mandats des opérations de maintien 

de la paix et des missions politiques spéciales des 

Nations Unies des tâches de protection des enfants ; 

f) imposé des mesures, ou demandé l’imposition de 

mesures, contre les auteurs de violations et d’atteintes 

contre des enfants ; g) intensifié ses appels en faveur 

de la prise en compte des questions relatives à la 

protection des enfants dans les processus et accords de 

paix.

 

 

Tableau 1 

Séances : les enfants et les conflits armés 
 

 

Séance et date 

Question 

subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées en vertu 

de l’article 37 

Invitations 

adressées en vertu 

de l’article 39 et 

autres invitations Orateurs 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       S/PV.8721 

12 février 2020 

Prendre en 

compte la 

protection des 

enfants dans les 

processus de 

paix 

  Commissaire à 

la paix et à la 

sécurité de 

l’Union 

africaine, 

Présidente du 

Conseil 

consultatif du 

réseau non 

gouvernemental 

Watchlist on 

Children and 

Armed Conflict  

Secrétaire 

général, 

13 membres du 

Conseila,b, 

toutes les 

personnes 

invitéesc 

S/PRST/2020/3 

Lettre datée du 

5 février 2020, 

adressée au 

Secrétaire 

général par le 

Représentant 

permanent de la 

Belgique auprès 

de 

l’Organisation 

des Nations 

Unies 

(S/2020/97) 

S/PV.8756 

10 septembre 2
020 

Les attaques 

visant des 

écoles, une 

grave violation 

des droits de 

l’enfant 

  Représentante 

spéciale du 

Secrétaire 

général pour la 

question des 

enfants et des 

conflits armés, 

Directrice 

générale de 

l’UNICEF, 

représentante de 

la Coalition 

mondiale pour 

la protection de 

l’éducation 

contre les 

attaques, 

Hadiza, 

représentante du 

Parlement des 

jeunes du Niger 

12 membres du 

Conseild, toutes 

les personnes 

invitéese 

S/PRST/2020/8 

Lettre datée du 

1er septembre 

2020, adressée 

au Secrétaire 

général par le 

Représentant 

permanent du 

Niger auprès de 

l’Organisation 

des Nations 

Unies 

(S/2020/881) 

 

 a Afrique du Sud (également au nom du Niger et de la Tunisie), Allemagne, Belgique, Chine, Estonie, États-Unis, Fédération de 

Russie, France, Indonésie, République dominicaine, Royaume-Uni, Saint-Vincent-et-les Grenadines et Viet Nam. 

 b La Belgique était représentée par son roi et par son ministre des affaires étrangères et de la défense ; l’Indonésie par son vice-

ministre des affaires étrangères ; l’Estonie par son vice-ministre des affaires étrangères.  

https://undocs.org/fr/S/PV.8721
https://undocs.org/fr/S/PV.8721
https://undocs.org/fr/S/PV.8721
https://undocs.org/fr/S/PRST/2020/3
https://undocs.org/fr/S/2020/97
https://undocs.org/fr/S/PV.8756
https://undocs.org/fr/S/PV.8756
https://undocs.org/fr/S/PV.8756
https://undocs.org/en/S/PV.8756
https://undocs.org/fr/S/PRST/2020/8
https://undocs.org/fr/S/2020/881
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 c Le Commissaire à la paix et à la sécurité de l’Union africaine a participé à la séance par visioconférence depuis Addis-Abeba.  

 d Allemagne, Belgique, Chine, Estonie, États-Unis, Fédération de Russie, France, Indonésie, Niger (également au nom de 

l’Afrique du Sud, de Saint-Vincent-et-les Grenadines et de la Tunisie), République dominicaine, Royaume-Uni et Viet Nam. 

 e La Représentante spéciale, la Directrice générale de l’UNICEF, Hadiza et la représentante du Parlement des jeunes du Niger ont 

participé à la séance par visioconférence.  

 f Conformément aux procédures convenues par les membres du Conseil pendant la pandémie de COVID-19, notamment celles 

relatives à la conduite des réunions en présentiel, les déclarations des États Membres qui n’étaient pas membres du Conseil 

en 2020 et des autres entités ont été soumises par écrit et distribuées comme document du Conseil de sécurité (S/2020/906). Pour 

de plus amples informations sur les procédures et les méthodes de travail élaborées pendant la pandémie de COVID-19, voir la 

deuxième partie.  
 

 

Tableau 2 

Visioconférences : les enfants et les conflits armés 
 

 

Visioconférence tenue le Cote Titre 

Décision, vote (pour-contre-

abstentions) et cote du document 

relatif à la procédure écrite 

    23 juin 2020 S/2020/594 Lettre datée du 26 juin 2020, adressée au Secrétaire 

général et aux représentantes et représentants permanents 

des pays membres du Conseil de sécurité par le Président 

du Conseil 

 

 

 

Tableau 3 

Dispositions concernant les enfants et les conflits armés, par thème et par question  
 

 

 Question Décision Paragraphe ou alinéa 

    
Condamnation des violations et atteintes commises contre les enfants, demandes de cessation de ces actes et d’application du 

principe de responsabilité à cet égard et de respect des instruments internationaux  

Questions 

concernant un 

pays ou une 

région en 

particulier 

La situation en Afghanistan Résolution 2513 (2020) 5 

La situation en République centrafricaine Résolution 2552 (2020) 23  

 La situation concernant la République 

démocratique du Congo 

Résolution 2556 (2020) 6, 11, 12, 13, 54 c) 

 La situation au Mali Résolution 2531 (2020) 6 

 La situation en Somalie Résolution 2520 (2020) 33 

Résolution 2540 (2020) 9, 12 

Résolution 2554 (2020) 20  

 Rapports du Secrétaire général sur le Soudan 

et le Soudan du Sud 

Résolution 2514 (2020) 29 

Résolution 2550 (2020) 25 

Question 

thématique 

Les enfants et les conflits armés S/PRST/2020/3 Deuxième, troisième, dix-septième 

paragraphes  

S/PRST/2020/8 Sixième, huitième, neuvième, 

dixième, onzième, quatorzième, 

vingt-sixième paragraphes  

Plans et programmes d’action relatifs aux enfants et aux conflits armés  

Questions La situation en Afghanistan Résolution 2543 (2020) 6 g) 

https://undocs.org/fr/S/2020/906
https://undocs.org/fr/S/2020/594
https://undocs.org/fr/S/RES/2513(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2552(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2556(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2531(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2520(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2540(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2554(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2514(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2550(2020)
https://undocs.org/fr/S/PRST/2020/3
https://undocs.org/fr/S/PRST/2020/8
https://undocs.org/fr/S/RES/2543(2020)


 

Première partie. Examen des questions relevant 

de la responsabilité du Conseil de sécurité dans le domaine 

 du maintien de la paix et de la sécurité internationales      

 

133 21-12994 

 

 Question Décision Paragraphe ou alinéa 

    concernant un 

pays ou une 

région en 

particulier 

La situation en République centrafricaine Résolution 2552 (2020) 23 

La situation concernant la République 

démocratique du Congo 

Résolution 2556 (2020) 11, 29 ii) k) 

 La situation au Mali Résolution 2531 (2020) 55  

 La situation en Somalie Résolution 2520 (2020) 33 

Résolution 2540 (2020) 9, 12 

 Rapports du Secrétaire général sur le Soudan 

et le Soudan du Sud 

Résolution 2514 (2020) 29, 30 

Résolution 2524 (2020) 2 iii) d) 

Question 

thématique 

Les enfants et les conflits armés S/PRST/2020/8 Huitième, quatorzième, dix-

huitième, dix-neuvième, vingtième 

paragraphes  

Protection de l’enfance dans le cadre du processus de désarmement, démobilisation et réintégration et de la réforme du 

secteur de la sécurité  

Questions 

concernant un 

pays ou une 

région en 

particulier 

La situation en République centrafricaine Résolution 2552 (2020) 11, 32 c) i), 43  

La situation concernant la République 

démocratique du Congo 

Résolution 2556 (2020) 17, 19, 29 ii) g), 29 ii) i), 31  

La situation au Mali Résolution 2531 (2020) 28 a) iii), 55 

 Rapports du Secrétaire général sur le Soudan 

et le Soudan du Sud 

Résolution 2514 (2020) 8 a) vi), 29  

Résolution 2524 (2020) 2 ii) b) 

Question 

thématique 

Les enfants et les conflits armés S/PRST/2020/3 Quinzième, seizième paragraphes  

S/PRST/2020/8 Quinzième paragraphe  

 Maintien de la paix et de la sécurité 

internationales 

Résolution 2553 (2020) 8 

Surveillance, analyse et communication de l’information sur les violations commises contre des enfants  

Questions 

concernant un 

pays ou une 

région en 

particulier 

La situation en Afghanistan Résolution 2543 (2020) 6 g) 

La situation en République centrafricaine Résolution 2552 (2020) 32 d) ii)  

La situation concernant la République 

démocratique du Congo 

Résolution 2556 (2020) 31 

 La situation en Libye Résolution 2542 (2020) 1 ix), 8 

 La situation au Mali Résolution 2531 (2020) 28 e) ii) 

 Rapports du Secrétaire général sur le Soudan 

et le Soudan du Sud 

Résolution 2514 (2020) 8 d) ii)  

Résolution 2550 (2020) 26 

Question 

thématique 

Les enfants et les conflits armés S/PRST/2020/8 Douzième, treizième paragraphes  

Mandats de protection de l’enfance des opérations de maintien de la paix et missions politiques spéciales des Nations Unies  

Questions 

concernant un 

pays ou une 

La situation en Afghanistan Résolution 2543 (2020) 6 f), 6 g) 

La situation en République centrafricaine Résolution 2552 (2020) 31 a) iii), 32 c) i), 43 

https://undocs.org/fr/S/RES/2552(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2556(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2531(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2520(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2540(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2514(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2524(2020)
https://undocs.org/fr/S/PRST/2020/8
https://undocs.org/fr/S/RES/2552(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2556(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2531(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2514(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2524(2020)
https://undocs.org/fr/S/PRST/2020/3
https://undocs.org/fr/S/PRST/2020/8
https://undocs.org/fr/S/RES/2553(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2543(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2552(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2556(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2542(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2531(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2514(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2550(2020)
https://undocs.org/fr/S/PRST/2020/8
https://undocs.org/fr/S/RES/2543(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2552(2020)
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 Question Décision Paragraphe ou alinéa 

    région en 

particulier 
La situation concernant la République 

démocratique du Congo 

Résolution 2556 (2020) 29 i) c), 29 ii) g), 29 ii) i), 29 ii) 

k), 31  

 La situation concernant l’Iraq Résolution 2522 (2020) 2 f) 

 La situation en Libye Résolution 2542 (2020) 8  

 La situation au Mali Résolution 2531 (2020) 28 a) iii), 28 c) iii), 28 e) ii), 53, 

55 

 La situation en Somalie Résolution 2540 (2020) 5 h) 

 Rapports du Secrétaire général sur le Soudan 

et le Soudan du Sud 

Résolution 2514 (2020) 8 a) i), 8 a) vi), 8 a) vii), 19, 30  

Résolution 2524 (2020) 2 ii) b), 2 iii) d) 

Question 

thématique 

 Résolution 2550 (2020) 27 

 Les enfants et les conflits armés S/PRST/2020/8 Vingt et unième paragraphe 

Mesures contre les auteurs de violations et d’atteintes commises sur la personne d’enfants  

Questions 

concernant un 

pays ou une 

région en 

particulier 

La situation concernant la République 

démocratique du Congo 

Résolution 2556 (2020) 13 

La situation au Moyen-Orient Résolution 2511 (2020) 6 

Résolution 2551 (2020) 21 

 Rapports du Secrétaire général sur le Soudan 

et le Soudan du Sud 

Résolution 2521 (2020) 15 d), 15 f), 21 

Prise en compte de la protection des enfants dans les processus et accords de paix  

Questions 

concernant un 

pays ou une 

région en 

particulier 

La situation en République centrafricaine Résolution 2552 (2020) 23 

 La situation au Mali Résolution 2531 (2020) 54 

Question 

thématique 

Les enfants et les conflits armés S/PRST/2020/3 Septième, huitième, douzième, 

treizième, quinzième, seizième 

paragraphes 

 

 

 

26. Protection des civils en période de conflit armé 
 

 

 Durant la période considérée, le Conseil n’a tenu 

aucune séance au sujet de la question intitulée 

« Protection des civils en période de conflit armé ». 

Les membres du Conseil ont néanmoins tenu quatre 

visioconférences publiques à ce sujet 721. On trouvera 
__________________ 

 721 Pour de plus amples informations sur les procédures et les 

méthodes de travail élaborées pendant la pandémie de 

COVID-19, voir la deuxième partie. 

dans le tableau 1 ci-après de plus amples informations 

sur les visioconférences722. 

 Le 21 avril, à l’initiative de la République 

dominicaine723, qui assurait la présidence, le Conseil a 

tenu une visioconférence publique sur le thème de la 

« Protection des civils contre la faim engendrée par les 
__________________ 

 722 Voir A/75/2, partie II, chapitre 16. 

 723 Le Conseil était saisi d’une note de cadrage figurant en 

annexe d’une lettre datée du 14 avril 2020 (S/2020/299). 

https://undocs.org/fr/S/RES/2556(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2522(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2542(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2531(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2540(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2514(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2524(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2550(2020)
https://undocs.org/fr/S/PRST/2020/8
https://undocs.org/fr/S/RES/2556(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2511(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2551(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2521(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2552(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2531(2020)
https://undocs.org/fr/S/PRST/2020/3
https://undocs.org/fr/A/75/2
https://undocs.org/fr/S/2020/299



